
DELIBERATION N° 2002/03-07 - NOUVEAU REGLEMENT APPLICABLE AU 
RESTAURANT SCOLAIRE ET AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES 
  
Madame LENIZSKI, rapporteur, rappelle à l'assemblée le règlement applicable au 
restaurant scolaire et aux activités périscolaires, établi par délibération du Conseil 
Municipal du 23 juin 1997. 
  
Elle indique que les résultats concluants de l'essai d'installation de deux services de 
restauration pour les élèves des écoles élémentaires depuis la rentrée de septembre 
2001, ont permis de poursuivre cette expérience. 
  
Le règlement établi en 1997 doit donc être modifié dans ce sens. 
  
La Commission municipale des Actions Scolaires, réunie le 8 février 2002, a pris 
connaissance du projet du nouveau règlement qui comprend les points suivants  

• modalités d'inscriptions et de réinscriptions  
• fonctionnement du restaurant  
• fonctionnement des animations périscolaires  
• tarification des repas  
• facturation des repas  
• décompte journalier des repas  
• mesures de discipline  
• régimes, allergies et médicaments et a souhaité y apporter quelques 

modifications. 

Madame LENIZSKI donne lecture du document. 
  
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité  

• d'accepter ce nouveau règlement applicable au restaurant scolaire et aux activités 
périscolaires. 


